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Exploitation, 
Maintenance

Ingénierie & 
construction

Développement 
de projets

Gestion 
d’actifs

Financement 
de projets

Production 
d’électricité

Gestion 
de projets

Développement
de projets

Financement 
de projets

GROUPE GÉNÉRALE DU SOLAIRE
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Création en 2008 à l’initiative de Daniel Bour 

 Groupe 100% indépendant

 Actif sur toute la chaine de valeur du photovoltaïque

Présence internationale

 Europe : France – Italie – Suisse – Benelux – UK

 Afrique : Afrique du Sud – Namibie – Zambie -Sénégal –
Guinée – Bénin - Cameroun – Côte d’Ivoire – Ghana

 Asie : Sri Lanka – Liban
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Chiffres clés
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200 

MWc

300 

MWc

60 

M€
300

projets
60

collaborateurs

5 
bureaux

1

GWc

200 MWc de centrales en 
propre (Sol : 175 MWc – Toiture : 25 MWc)

300 MWc en développement 
en France

60 M€ de chiffre d’affaires 
en 2019

Plus de 300 projets lauréats aux 
appels d’offres de la CRE

Près de 60 collaborateurs pour 
le groupe Générale du Solaire

5 Bureaux à Paris, Montpellier, 
Bordeaux, Milan et Dakar

1 GWc en développement

dans le monde
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Carte des centrales au sol
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Démarrage 
travaux          

79 MWc

En 
construction 

59 MWc

En service 

47MWc

Puissance totale  

185 MWc

En service

Démarrage travaux

En construction
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Cadre réglementaire pour l’implantation d’une 
centrale photovoltaïque

Décret n° 2009-1414 du 19 novembre 2009

Les centrales PV au sol d’une puissance supérieure à 250 kWc sont soumises, pour l’ensemble des installations – panneaux 

solaires compris – à :

 Permis de construire préfectoral (article R. 421-1 du code de l’urbanisme)

 Enquête publique (article R. 123-1 du code de l’environnement)

 Étude d’impact environnemental (article R. 122-8 du code de l’environnement)

Etude d’impact :

 Description et contexte du projet / Volet Naturel / Volet Paysager

 Analyse de l’état initial

 Analyse des effets liés au projet

 Mesures prévues pour Éviter, Réduire ou Compenser les effets négatifs notables

Dossier de demande de modification de l’arrêté préfectoral de post-exploitation (porter à connaissance) par l’exploitant actuel 

du site (Veolia)

Dossier de demande modification de servitudes d’utilité publique du site par l’exploitant actuel du site (Veolia)
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Le développement d’un projet photovoltaïque
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- Technico-
économique: 
dimensionnement, 
étude de productible, 
business plan

- Environnement: 
recensement des 
zones sensibles , 
relevés faune flore

ETUDE DE 
FAISABILITÉ

- Définition des 
modalités de 
location ou 
d’acquisition du 
foncier et 
d’exploitation : 
promesse puis acte 
définitif

SÉCURISATION 
DU FONCIER

- Autorisation 
d’urbanisme: dépôt 
et suivi instruction 
permis de construire 

- Raccordement 
électrique: PES, PTF, 
établissement de la 
convention de 
raccordement 
ENEDIS

AUTORISATIONS 
ADMINISTRATIVES

- Candidature aux 
appels d’offres de la 
CRE (France)

- Partenariats 
public/privés

- Autoconsommation
- Vente en gré à gré

VENTE DE 
L’ÉLECTRICITÉ

200+ projets construits en coordination continue entre les

propriétaires fonciers, les services instructeurs des collectivités et le
gestionnaire de réseau.

Notre position au sein d’ENERPLAN nous rend moteur dans le

dialogue de branche avec la CRE et le ministère

220+ projets lauréats aux Appels d’Offres de la CRE



Intervenants du projet
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Liés par une promesse de bail

Réalise l’étude d’impact

environnemental du projet

Maître d’œuvre et porteur du projet

Propriétaire du site

(+ futur post-exploitant du site)

Exploitant actuel du site

Bureau d’études

Réalise : 

- un dossier de modification 
de l’AP de post-
exploitation du site

- un dossier de modification 
des SUP du site

Réalise la post-

exploitation du site
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Implantation de la centrale de Leforest

Site localisé sur l’ancien centre de stockage 

des déchets ménagers, assimilés et inertes 

(ISDND et ISDI) de Leforest (62), exploité par 

Véolia (Valnor)

Emprise foncière de 32 ha dont 22 hectares 

utilisés pour le projet photovoltaïque

Présentation Enquête Publique Leforest - Sept. 2020
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Leforest

Accès au site

Site du projet
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Caractéristiques du site

ISDI « Mare Calin »

ISDND

ISDI « Rue de l’Egalité »
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1. Novembre 2017 : Lancement de l’Appel à Manifestation d’Intérêts par la CAHC pour une
centrale photovoltaïque au sol sur le site d’une ISDND/ISDI à Leforest

2. Janvier 2018 : GDS est lauréat de l’AMI

3. Printemps 2018 : Lancement des études faune/flore et de l’étude d’impact environnemental
par EODD

4. Décembre 2018 : Présentation du projet photovoltaïque à la DREAL ICPE, Véolia, CAHC

5. Janvier 2019 : Présentation du projet photovoltaïque aux élus locaux dans le cadre du

« Forum Energies » consacrée à la 3ème révolution industrielle

6. Décembre 2018 à juin 2019 : Elaboration des porter à connaissance sur la compatibilité ICPE

et des modifications des SUP

7. Juillet 2019 : Réunion CLAP préalable au dépôt du permis de construire

8. Novembre 2019 : Dépôt du permis de construire et des dossiers ICPE / SUP

9. Septembre 2020 : Enquête Publique du projet

Contexte du projet
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Valorisation d’anciennes décharges Comptabilité du projet avec les 
documents d’urbanisme
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• Valorisation d’un site dégradé : Anciennes ISDND

et ISDI de déchets industriels, commerciaux et

ménagers

• Les sites dégradés sont favorisés par le CDC de

l’appel d’offres CRE pour l’implantation d’une

centrale solaire au sol

• Correspond à un des critères du SRCAE Hauts-

de-France de valoriser des « sites souvent

qualifiés de dégradés »

Le site du projet est actuellement en zone Nd 
du PLU de Leforest.

 Dans le secteur Nd, Les dispositifs de 

production d’énergie sont autorisés à 
condition qu’il s’agisse de production 
d’énergie renouvelable.

Choix du site

Un projet de territoire

Projet photovoltaïque initié par la Communauté 

d’Agglomération d’Hénin-Carvin lors de l’AMI de 

novembre 2017

Ce projet s’inscrit dans une réelle démarche de la 

CAHC de développer les énergies renouvelables 

sur son territoire.
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Plan d’implantation du projet de Leforest

13,6

MWc

22
ha

Puissance

Aire d’implantation 
des centrales

Production 
d’électricité

14 
GWh/an

Données écologiques

Consommation équivalente : 4 700 foyers

Economies de CO2 : 950 tonnes/CO2/an

Distance eq d’un trajet en avion : 

9,8 millions de km

soit 311 A/R Paris-Sydney

Données techniques
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Synthèse de l’étude d’impact 

Contexte urbanistique

• Site classé dans la zone Nd du PLU de Leforest,

qui correspond à un secteur permettant les

dispositifs de production d’énergie renouvelable

• Le projet est compatible avec le SCOT de Lens-

Liévin-Hénin-Carvin qui préconise le

développement des énergies renouvelables

• Correspond à un des critères du SRCAE Hauts-

de-France de valoriser des « sites souvent

qualifiés de dégradés »
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Synthèse de l’étude d’impact 

Biodiversité du site

Calendrier : 

 Diagnostics faune/flore réalisés par 
EODD sur l’année 2018 complète

Enjeux sur le site : 

 Présence de 4 espèces d’oiseaux 
nicheurs d’intérêt → Enjeu fort

 Zone de chasse et de déplacement 
favorable aux chiroptères → Enjeu fort

Mesures ERC prévues :  

 Evitement des zones à enjeu fort

 Période de restriction (mars à août) pour 
la phase travaux

 Suivi écologique du site pendant 30 ans 
avec application d’un plan de gestion

Evitement des zones à 
enjeux forts
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P4 : rue du Haut
P9 : rue de la 
Potrie
P13 : Le terril

13

4

9

9

4

13

3 photomontages ont été réalisés depuis les 2 points de 

perception P4 et P9 ainsi que depuis le haut du terril au 

nord-Ouest du site

Faible enjeu 
de covisibilité du projet 

depuis les voies publiques

Faible enjeu de 
covisibilité du projet 

depuis le haut du terril

Synthèse de l’étude d’impact 
Insertion paysagère
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1. Plusieurs échanges avec Enedis pour estimer la 
faisabilité du raccordement de la centrale 

2. Plusieurs solutions techniques de raccordement sont 
à étudier : 

a)Piquage sur une ligne HTA à proximité

b)Raccordement au poste source le plus proche 
dont la capacité est suffisante

c)Division du parc solaire en 3 « sous-parcs » pour 
alimenter 3 postes de raccordement différents 
(solution à privilégier a priori)

3. La solution de raccordement retenue sera confirmée 
par une proposition technique financière (PTF) à la 
suite de l’obtention du permis de construire du projet

4. Contrainte : Explosion de la quote-part du S3RENR 
dans les Hauts-de-France

Poste Source 
d’Auby

Site du projet

Tracé du raccordement du site du projet jusqu’au 
Poste Source d’Auby

Synthèse de l’étude d’impact 
Raccordement envisagé
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Rencontre du SDIS 62 en amont du dépôt du permis de construire afin de confirmer la compatibilité du projet

avec leurs préconisations

▪ Mesures de prévention du risque incendie :

✓ Citerne incendie de 120m3 sur site

✓ Entretien de la végétation au sein du parc photovoltaïque

✓ Clôture du site (déjà existante)

✓ Locaux techniques équipés de matériel de détection incendie avec report de l’alarme

▪ Mesures de prévention du risque électrique :

✓ Ajout d’équipements d’extinction adaptés au risque électrique

✓ Ajout d’un organe de coupure généralisé

✓ Dimensionnement des locaux techniques avec des parois coupe-feu ROI 120min

✓ Matériel électrique de la centrale non-propagateur de flamme, de classe C2

▪ Mesures facilitant l’accès des secours :

✓ Portails d’accès : 6 mètres de largeur

✓ Voies de circulation au sein du site : réutilisation des voies existantes, création des nouvelles voies avec une résistance mécanique minimale de

80 kg/m² et une largeur de 5 m

✓ Identification des risques des installations électriques (pictogrammes, consignes de sécurité)

Compatibilité du projet : validation du SDIS 62
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Plusieurs échanges avec la DREAL Hauts-de-France, Valnor (post-exploitant) et la

CAHC (futur post-exploitant) pour confirmer la compatibilité du projet avec les

spécificités du site

Adaptations techniques aux spécificités du site

1. Préservation du modelé final : Aucun remodelage du dôme n’est prévu

2. Préservation de la couverture : Fondations superficielles, câblage aérien, espacement des

modules

3. Préservation du réseau de dégazage et respect des zones ATEX : Périmètre de 3m autour du 

réseau de biogaz (puits et tuyaux)

4. Préservation des équipements connexes : Maintien de l’accès aux équipements présents sur 

site (pour l’activité de l’ISDND et les ISDI notamment)

5. Préservation des contrôles de rejets effectués par Valnor : les accès aux points de mesures 

sont conservés

Stabilité du massif de déchets :

1. Suivi des tassements du massif de déchets par relevés topographiques par Valnor

2. Respect de préconisations (marge de recul de 5 m de la crête de talus, interdiction de

manœuvres de semi-remorques sur le massif, répartition homogène de la charge des

tables)

Compatibilité du projet avec l’ISDND et les ISDI
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MarsNovembre Fin oct.

2019

3 Nov.

2020

Instruction du permis de construire

Demande de 
PTF à ENEDIS

Fév.

Candidature 
à l’AO CRE –

Période 8

Transfert de la post-
exploitation du site 
(Veolia → CAHC)

Dépôt du permis 
de construire

Obtention du permis 
de construire

Signature du bail 
avec la CAHC

Août

2021

Réalisation des travaux de 
la centrale

Mise en service

Dépôt du dossier de 
modification des SUP par Valnor

Dépôt du dossier de 
modification de l’AP post-

exploitation par Valnor

Avril

22
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Implication de la population locale

Un projet de territoire

 Coopération visant à faciliter le dialogue avec les acteurs locaux (Elus, DREAL, 
DDTM, riverains)

 Organisation de réunions avec les différents acteurs locaux

 Investissement participatif pour les habitants du département et les 
départements limitrophes (organisé dans le cadre de l’AO CRE) : 

o Donner l’opportunité aux citoyens d’investir dans un projet local pour 
contribuer aux enjeux territoriaux

o Offrir une rémunération de l’épargne supérieure aux livrets classiques de 
placement (taux d’intérêt annuel de 4 à 6% pendant 4 à 5 ans 

o 40% du capital de la société de projet est détenu de manière participative 

o GDS : Majoration du prix de vente de l’électricité produite de 3 €/MWh

Entreprises locales pour la construction de la centrale

 Préparation du terrain (VRD, gardiennage)

 Câblage et branchements électriques

 Installation du système de sécurité du site

23

3
.

P
ro

p
o

si
ti
o

n
 f

in
a

n
c

iè
re

Présentation Enquête Publique Leforest - Sept. 2020

Ancrage

Territorial



Taxes
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Année 1 à 40
Cumulé sur 40 

années 
Cumul sur 40 années 

(commune/EPCI)
Cumul sur 40 années 

(Département)

Taxes 

CFE 6 397 €/an 255 894 € 255 894 € 0 €

CVAE 906 €/an 36 248 € 9 606 € 8 519 €

Taxe foncière 5 462 €/an 218 487 € 54 622 € 163 865 €

IFER 83 429 €/an 3 337 150 € 1 668 575 € 1 668 575 €

Total 96 194 €/an 3 847 779 € 1 988 700 € 1 840 959 €

Bonus première année : Taxe d’aménagement : 43 074 € 
• Commune/EPCI : 29 706 €
• Département : 13 368 €



Les conditions du bail
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Propriétaire Communauté d’Agglomération d’Hénin-Carvin

Type de bail Bail emphytéotique

Durée 30 ans + 2 *5 ans

Contrepartie Loyer annuel de 45 000€ pendant la durée du bail, indexé sur le coefficient L

Fin du bail Démantèlement de la centrale

Entretien et 
Maintenance

GDS doit l’entretien de la centrale et des surfaces louées

Présentation Enquête Publique Leforest - Sept. 2020



Déroulement du chantier

Planning prévisionnel des travaux :

 La réalisation des travaux est estimée à une durée
d’environ 6 à 8 mois

 Les travaux seront réalisés en fin de période estivale,
période où la sensibilité des espèces est la plus faible

 Trafic routier généré : Environ 100 camions sur la
totalité du chantier (3 camions par jour max)

1. Préparation du chantier :

 Pas de débroussaillage nécessaire

 Pas de nivellement de terrain prévu afin de ne pas
altérer la couverture du site

 Création des voies d’accès et des plateformes de
retournement

2. Approvisionnement des équipements :

Quotidiennement par semi-remorque au pic du chantier (1

mois et demi)
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3. Mise en place des structures et des modules :

 Installation du câblage électrique sans
enfouissement sur le dôme

 Pose des fondations superficielles

 Montage des structures et des modules

4. Installation des postes : Installés en dehors des

dômes de déchets, fondations ancrées à 85cm de

profondeur

5. Remise en état et mise en service :

 Essais de mise-en-service et finition paysagère
des postes

 Suppression des aménagements temporaires

 Remise en état du site éventuelle



Synergie possible en phase exploitation

Depuis 2012, GENERALE DU SOLAIRE héberge des
troupeaux de moutons sur ces centrales au sol pour
entretenir les parcelles herbeuses. Actuellement, 5
centrales sont occupées par des moutons, une
solution simple et écologique. En assurant une tonte
naturelle de l’herbe, les moutons limitent l’utilisation
de techniques mécaniques, source de pollution
sonore et consommatrice d’énergie fossile.

Les bénéfices pour l’éleveur sont multiples : mise à
disposition d’un terrain de pâturage, sécurisation du
site avec clôtures grillagées et caméras de sécurité,
séparation par enclos à l’intérieur du site réalisable.

27

3
. 
P

ré
se

n
ta

ti
o

n
 d

u
 p

ro
je

t

Présentation Enquête Publique Leforest - Sept. 2020

Coactivité pastorale



Démantèlement du parc
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Eco-organisme agréé pour

la gestion des panneaux
photovoltaïques usagés,
dans le cadre de la

conformité DEEE

GÉNÉRALE DU SOLAIRE EST MEMBRE DE L’ASSOCIATION  PV CYCLE

Taux de recyclage moyens
atteignant actuellement

90% pour les modules en
silicium et jusqu’à 97% pour
les modules sans silicium

La collecte, le tri et le
recyclage sont financés par
l’éco-participation, inclue
dans le prix des panneaux

Les panneaux photovoltaïques peuvent produire de l’électricité pour une durée minimale de
25 ans, et jusqu’à 40 ans suivant les conditions d’utilisation. Les panneaux usagés sont alors
recyclés.

€
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Process du recyclage des panneaux photovoltaïques
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▪ Déconstruction des installations :

La remise en état du site se fera à l’expiration du bail ou bien dans toutes circonstances mettant fin au bail par
anticipation. Toutes les installations sont démantelées :

✓ Le démontage des tables de support, y compris les plots béton,

✓ Le retrait des locaux techniques (transformateurs et poste de livraison)

✓ L’évacuation des réseaux câblés, démontage et retrait des câbles et des gaines,

▪ Recyclage des modules :

Le recyclage en fin de vie des panneaux photovoltaïques est devenu obligatoire en France depuis août 2014.

En France, c’est l’association européenne PV CYCLE, via sa filiale française qui est chargée d’organiser le recyclage
des modules en fin de cycle.

▪ Recyclage des autres matériaux :

Les autres matériaux issus du démantèlement des installations (béton, acier) suivront les filières de recyclage
classiques.

Procédure de remise en état du site
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Centrales au sol
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2012 2018

Centre d’enfouissement 
technique (CET)
Commune : Soragna (Italie)
Puissance : 5 MWc
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.
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s

Expertise en 
réhabilitation de sol

Technologies adaptées 
aux sols de décharges

Fondations superficielles 
en surface 

Revalorisation de terrain 
fortement pollué

2014

Décharge matériaux BTP  
fortement polluée
Commune : Pujaut (30)
Puissance : 3,5 MWc

Ancien site de stockage de 
déchets industriels (ISDI)
Commune : Narbonne (11)
Puissance : 4 MWc

2020 2020

Ancien stockage de déchets 
non dangereux (ISDND)
Commune : Grand-Landes (85)
Puissance : 5 MWc

2020

Ancienne décharge
Commune : Audenge  (33)
Puissance : 20 MWc

stockage de déchets non 
dangereux (ISDND)
Projet : Ker Heol (35)
Puissance : 5 MWc

Décharges
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2019 2020

Ancienne carrière de Zinc 
Commune : Pessens (12)
Puissance : 3,8 MWc
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Expertise en 
réhabilitation de sol

Carrière, terril et plan 
d’eau

Technologie de 
structures fixes ou 
mobiles (dites 
« Trackers »)

2020

Ancienne carrière 
Projet : Ker Park 1 (81)
Puissance : 3,2 MWc

Ancienne carrière d’argile
Projet : Ker Park 2 (31)
Puissance : 13,5 MWc

2020 2020

Ancien terril
Commune : Lavaveix (19)
Puissance : 3 MWc

2020

Ancienne carrière
Commune : Montdragon 
(82)
Puissance : 8,5 MWc

Ancien terril
Commune : Saint-Médard 
La Rochette (23)
Puissance : 3 MWc

Friches minière et carrières
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2019 2020

Remblais construction LGV 
Méditerranée - Trackers
Commune : Les Muriers (25)
Puissance : 4,3 MWc
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Expertise en 
réhabilitation de 
remblais et délaissé

Délaissé d’aérodrome 
(contrainte anti 
éblouissement, maintien 
de l’activité)

Délaissé portuaire, 
routier ou ferroviaire

2020

Délaissé d’aérodrome
Commune : Ker Lépaud (23)
Puissance : 15 MWc

Délaissé d’une ZAC 
Commune : Saint-Marcel (30)
Puissance : 4,3 MWc

2020 2020

Ancien site de stockage 
engins pour le BTP
Commune : Réalmont (81)
Puissance : 2,8 MWc

2020

Délaissé péri-urbain
Projet : Ker Park 3 (31)
Puissance : 3,2 MWc

Délaissé d’aérodrome
Commune : Bergerac (24)
Puissance : 5 MWc

Remblais et délaissés
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2017 2019

Friche naturelle
Commune : Belvezet (30)
Puissance : 11 MWc
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Expertise en valorisation 
de friche naturelle

Résultats de l’étude 
environnementale 
propices à l’exploitation 
de centrales 
photovoltaïques

Coactivité pastorale et 
apicole idéale

2019

Friche de la Zone d’Activités 
de la CC du Pays de JALES
Commune : Jales (07)
Puissance : 2,9 MWc

Friche naturelle - Centrale 
avec système de stockage
Projet : Coclisol (Corse)
Puissance : 1,8 MWc

2020

Friche naturelle
Commune : Loubressac (46)
Puissance : 18,5 MWc

2020

Friche naturelle
Commune : Luc-sur-Aude (11)
Puissance : 3,5 MWc

Site à faible enjeux environnementaux
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Frédérique CUBILIÉ
Barthélémy de ROUX

Responsable Développement France Chef de Projet Développement

Mob. +33 (0) 6 30 51 64 49

frederique.cubilie@gdsolaire.com

Mob. +33 (0) 6 86 05 11 25

barthelemy.deroux@gdsolaire.com
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SIEGE
69, rue de Richelieu

75002 PARIS

Agence de Montpellier
ZAC Via Domitia

210 rue de la Roussataïo

34 740 Vendargues
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